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Le conseil a adopté le 2e projet de règlement de zonage no 2024-271 sans changement.

Un avis de motion a été donné et un projet de règlement a été déposé pour décréter
une dépense et un emprunt d 2 545 140 $ pour l’agrandissement du garage municipal.

Le conseil a autorisé la directrice générale à signer l’avenant no 1 modifiant l’Entente
intermunicipale pour la gestion, la collecte, le transport et le traitement des matières
recyclables de la MRC de L’Érable 2023-2028.

Le conseil a délégué à la MRC de L’Érable la responsabilité de procéder à l’élaboration
et à la publication d’un appel d’offres public regroupé pour la collecte et le transport
des plastiques agricoles pour 2025-2027.

La municipalité a approuvé le protocole d’entente de collaboration pour les situations
d’insalubrité dans les habitations sur le territoire de la MRC de L’Érable. 

Le conseil a demandé à la MRC de L’Érable le versement d’un montant de 39 742.64 $
provenant du fonds régional réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies
publiques.

La directrice générale et la directrice générale adjointe sont autorisées à participer au
colloque annuel de la zone Lotbinière-Appalaches de l’ADMQ qui aura lieu le 19
septembre à St-Gilles au coût de 150 $ par personne.
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Chers (es) citoyens (ennes),

Beaucoup de choses se sont passé dans les derniers mois.

Tout d’abord j’aimerais remercier tout ceux qui se sont impliqué lors des évènements des

Jeudis en chansons et des Dimanches dans le vent. C’est grâce à vous que ça été un succès.

Dans un deuxième temps, j’aimerais vous faire part du rôle de directrice générale.

En tant que directrice générale, je mets en application les décisions prises par les

conseillers et le maire lors des séances de conseil. Je n’ai pas droit de vote aux séances du

conseil. 

Je suis responsable de l'administration de la municipalité et, à cette fin, je planifie,

organise, dirige et contrôle les activités de la municipalité avec l’aide des employés

municipaux et encadrés par 42 lois et règlements.

Si vous le désirez, je suis disponible pour toutes questions concernant mon rôle faite moi

signe par courriel ou directement à l’hôtel de ville.

Bon début d’année scolaire à tous, 

Viviana Magazzu
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La municipalité a autorisé le dépôt d’une demande de financement au fonds de soutien
aux artistes et organismes culturels pour le projet « poubelles artistiques : faune de
bord de lac ».

Le maire et la directrice générale sont autorisés à signer les conventions d’aide
financière dans le cadre du volet redressement du Programme d’aide à la voirie locale
pour le 6e Rang et pour la rue Principale.

Le conseil a accepté de verser une aide financière de 2 092.55 $ au Comité de
promotion économique de Saint-Ferdinand.

La municipalité a autorisé le dépôt d’une demande d’aide financière au Fonds Régions
et Ruralité pour le projet « Route bleue ».

La municipalité rachète d’Éliane Gosselin et Jacques Deguire le lot 6 235 796 au prix
de 57 872.53 $ et annule la résolution 2024-07-142.
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Consignes applicables:

Vous devez faire bouillir l’eau du robinet (à gros bouillons) pendant au moins 1 minute

avant de la consommer ou utiliser de l’eau embouteillée pour :

• boire ou préparer des breuvages;

• préparer les biberons et les aliments pour bébés;

• laver et préparer des aliments mangés crus (fruits, légumes, etc.) ;

• apprêter des aliments qui ne requièrent pas de cuisson prolongée;

• préparer des glaçons;

• vous brosser les dents et vous rincer la bouche ;

• abreuver les animaux de compagnie.

Vous pouvez utiliser l’eau du robinet non bouillie pour :

• préparer des aliments et des mets dont la cuisson exige une ébullition prolongée ;

• laver la vaisselle à l’eau chaude en vous assurant de bien l’assécher;

• laver les vêtements;

• prendre une douche ou un bain (assurez-vous que les jeunes enfants n’avalent pas

d’eau durant le bain).

Cette consigne est en vigueur jusqu’à nouvel ordre. Les adresses touchées recevront un

message les avisant de la levée de cet avis préventif.

5 6

AVIS PRÉVENTIF D'ÉBULLITION D'EAU
TOUJOURS EN VIGUEUR ET JUSQU’À NOUVEL ORDRE

1 MINUTE
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ATTENTION ATTENTION ATTENTION 

VOUS ÊTES UNE PERSONNE EN PERTE D’AUTONOMIE À LA
SUITE D’UN ACCIDENT, D’UNE OPÉRATION, D’UNE BLESSURE,

OU D’UN SÉJOUR À L’HÔPITAL tout en demeurant sur le
territoire de la mrc de l’Érable 

SAVEZ-VOUS QUE VOUS AVEZ DROIT À NOTRE SERVICE DE 
POPOTE ROULANTE (METS RÉFRIGÉRÉS) 

LIVRÉE LES MARDIS DE CHAQUE SEMAINE 
UN NOUVEAU MENU CHAQUE SEMAINE

3 CHOIX DE SOUPES
14 CHOIX DE REPAS

5 CHOIX DE DESSERTS 
LES REPAS SONT PRÉPARÉS PAR LE TRAITEUR

BOUCHERIE THIBAULT À PLESSISVILLE 

N’HÉSITEZ PAS À COMMUNIQUER AVEC NOUS AU NUMÉRO 
819.362.6898 

Marie-Josée 
AGENTE À LA POPOTE ROULANTE 
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Victoria M. Bessette
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YOGA FADOQ AUTOMNE 2024

Endroit : Salle communautaire St-Ferdinand
Quand : Les mardis 16:30
Date : 24 septembre au 10 décembre 2024
Cout : $12/cours  session de 12 cours
Instructeur : Christine Boucher                
                                                                           

                                                                    
Pour informations ou inscriptions :

Paulette Allaire 418-428-9741
Priscille Fortier 418-281-9240

Chaque participant respecte son rythme et ses capacités,
venez vous faire du bien!

Conférence : LUTTE DES INSECTES 
Mardi, 17 septembre 2024, Salle communautaire, 19 h
Conférencière : Mme Séréna Bilodeau
Admission : 5 $ pour non-membre
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Le dernier rapport du ministère de l’Environnement en date de l’été 2023 sur l’état de la qualité du lac William
a causé une onde de choc parmi plusieurs citoyens, dont les membres de l’Association du lac William. En effet,
le lac a été classé ‘’EUTROPHE’’, ce qui représente un recul vs le dernier résultat publié en 2020 qui le situait
comme ‘’méso-eutrophe’’, soit un niveau de dégradation inférieur au stade actuel. D’ailleurs, le rapport du
ministère à ce sujet est non-équivoque : ‘’Ce lac est à un stade avancé d'eutrophisation. Afin de ralentir ce
processus, le MELCCFP recommande l'adoption de mesures pour limiter les apports de matières nutritives
issues des activités humaines. Cela pourrait éviter une plus grande dégradation du lac…’’ 
Cette constatation a fait l’objet d’un débat lors de la dernière assemblée générale annuelle de
l’Association du lac William le 2 juillet dernier.  

Cette prise de conscience a alors généré l’éclosion d’un sous-comité parrainé par l’Association du
lac William : Le Comité d’Action pour une Station de Lavage au lac William (CASL) s’est donné
comme mission de présenter à la municipalité de Saint-Ferdinand un projet d’installation de station
de lavage pour toutes les embarcations nautiques qui ont accès au lac. 

 Le CASL, dirigé par Lorraine Rivard, a travaillé de façon soutenue et rapide afin d’être en mesure de
présenter, dans un premier temps, le fonctionnement d’une station de lavage aux membres du
Conseil de ville pouvant être présents ainsi qu’aux cadres municipaux concernés par
l’environnement. Pour ce faire, l’entreprise Ozéro Solutions a été mandatée pour présenter le
fonctionnement et les avantages d’une telle station pour la préservation des eaux de notre
lac.  Cette démonstration a eu lieu sur les terrains de l’ancien hôpital le 19 août avec une station
mobile et un bateau à laver d’un des citoyens.  

Dans un deuxième temps, le CASL a été invité à présenter formellement le 26 août aux membres du
Conseil de ville, présents lors d’une session à huis clos, le plan opérationnel global d’une telle
station. Évidemment, les coûts d’acquisition, d’installation et les coûts opérationnels qui y seront
reliés annuellement ont tous été dévoilés. 

 Il faut se rappeler de l’importance stratégique d’une station de lavage pour un lac dans notre état,
puisque nous devons nous assurer d’éviter l’invasion d’Espèces Exotiques Aquatiques
Envahissantes (les EEAEs) qui proviennent d’autres lacs (lorsque des embarcations qui ont navigué
sur d’autres cours d’eau peuvent venir contaminer biologiquement ou physiquement les eaux du lac
William). Ce faisant, cela pourrait diversifier négativement la faune et la flore de notre lac et
complexifier encore plus son état.   Le Conseil de ville présent s’est montré ouvert à ces initiatives
proposées en toute connaissance de cause au niveau de l’évolution de notre lac. À suivre… 
 
En plus de Lorraine Rivard, le comité se composait de Jean-Luc Lemoignan, Serge Lapointe, Réjean
Henri et votre signataire. Un gros merci supplémentaire à Gaétane Quirion, Suzanne Chouinard et
Natalie Provost qui nous ont supportés au niveau opérationnel. Beau travail!! 
 
Jean Bernier 
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VOYAGES AUX CANADIENS DE MONTRÉAL 

Les stars de Dallas rencontrent les Canadiens de Montréal

Les loisirs de la municipalité de St-Ferdinand organise un voyage
aux Canadiens.

Quand : SAMEDI LE 11 JANVIER
Embarquement : BELVÉDÈRE DE LA MARINA DE ST-FERDINAND
(617 PRINCIPALE) À 14H30
Embarquement : BMR PLESSISVILLE 1104 AV ST-LOUIS À 15H00
Embarquement à Montréal : RETOUR À 22H30
Arrivée prévue : ST-FERDINAND AU BELVÉDÈRE DE LA MARINA
VERS 1H DU MATIN
Coût du billet : 115$ par personne transport en autobus inclus
(Section 308-408)
P.S AUCUN ARRÊT EN ALLANT ET EN REVENANT DE
MONTRÉAL.

MÉTHODE POUR RÉSERVER ET ACHETER VOS BILLETS : 
Les billets doivent être réservés et payés directement sur la plate-
forme Qidigo https://www.qidigo.com/u/Municipalite-de-Saint-
Ferdinand/activities/session  un nombre limite de 4 billets par

client sera en vigueur car il y a seulement que 54 places
disponibles. Pour de l’aide avec la plateforme Qidigo :

loisirs@stferdinand.ca ou 418-334-8851.

À la suite de votre réservation, vous recevrez vos billets
électroniques par courriel.

C’EST UN BEAU CADEAU DE NOËl À OFFRIR!



AGA du club des motoneigistes du lac William le 25 Septembre 2024 à 19h au Manoir du Lac William.

 Dames de l'Amitié le 11 septembre 2024, au sous-sol de l'église à 13h
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